
BUDGET PRIMITIF 2021

Conseil Municipal du 29 mars 2021
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Equilibres du budget primitif 2021

Le budget 2021 confirme les efforts de la commune dans la rationalisation et

l’optimisation de ses charges de gestion avec une stabilité à périmètre

comparable. La crise COVID, dont un effet est encore anticipé dans le Budget

Primitif 2021, impacte la comparaison avec le BP de l’année 2020. La

construction budgétaire 2021 a été réalisée en émettant l’hypothèse d’une

reprise au printemps (hypothèse qui semble s’éloigner)
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Les charges de personnel (chapitre 012)

• Parallèlement à une maîtrise des postes, le GVT et l’application de la réforme statutaire liée au
Parcours Professionnel Carrières et Rémunérations (PPCR), génèrent une augmentation de
344 000 €

• 2021 étant une année d’élections régionales et départementales, elle comprend 32 000 € de frais
d’organisation de scrutin électoral.

• A noter qu’en l’état actuel de la Loi de Finances, il n’y a pas de revalorisation indiciaire pour la
quatrième année consécutive.

• Par ailleurs, le plan pluriannuel de mise en stages se poursuit ; il manifeste une volonté de valoriser
les agents communaux dont la manière de servir est jugée très satisfaisante mais il répond
également à la nécessité sociale de mettre un terme à des successions de contrats, synonymes de
précarisation pour leurs titulaires.
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Les autres dépenses de fonctionnement

Le chapitre 011 (charges à caractère général) s’élève à 6 093 479 € en hausse de
511 000 € du fait des hypothèses de reprise suite à la crise sanitaire.

Au chapitre 014 (Atténuations de produits), une augmentation est due à la contribution au
Fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales (65 000 € au
739223)

Le chapitre 65 (Autres charges de gestion courante) est en hausse (+ 48 000 €) du fait de
l’augmentation de la subvention au CCAS

Au chapitre 022 (Dépenses imprévues), 25 000 € sont inscrits pour faire face à
d’éventuelles dépenses nouvelles en fonctionnement.
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Les nouvelles dépenses de fonctionnement 

De nouvelles dépenses de fonctionnement liées au développement des services rendus aux habitants :

- Création d’une maison France service au centre social et culturel des Airelles et recrutement d’un conseiller numérique (50 000 €)

- Digitalisation des procédures : application de signalement des incivilités et de diverses démarches ainsi qu’une nouvelle GRC (15 000 €)

- Dématérialisation des autorisations d’urbanisme (5 000 €)

- Création de spectacles virtuels et animation autour de l’événement de la coupe d’Europe (10 000 €)

- Nouvelle mouture pour Roissy en vacances – événement entièrement revisité (47 000 €)

- Poursuite de l’accompagnement des enfants en situation de handicap dans les centres de loisirs et dans les structures petite enfance
(10 000 €)

- Refonte de la politique tarifaire améliorant la justice des tarifs (basés sur le taux d’effort) (16 000 €)

- Renforcement de l’aide aux jeunes : en plus de la bourse aux projets, création de la bourse aux permis de conduire (3 000€)

- La poursuite du soutien financier aux projets d’école (25 000 €)

- Aide logistique à la mise en place d’un Pédibus à l’école Lamartine (2 000 €)

- La mise en place d’activités dans les accueils de loisirs en lien avec le PEDT et les axes retenus (1er secours et environnement) (5 000 €)

- Ajout d’une composante aux goûters des centres de loisirs et des APPS maternels (12 500€)

- L’augmentation des subventions aux associations et organisme (augmentation de la subvention au CCAS) (45 000€)

- Augmentation des produits d’entretien (COVID) (40 000€)
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Les recettes de fonctionnement 
• Le chapitre 013 d’atténuations de charges (55 000,00€) regroupe des comptes de

remboursements de charges salariales, en provenance de la Sécurité sociale ou de l’assurance
statutaire du personnel.

• Au chapitre 70 (redevances et droits des services à destination des usagers), l’augmentation
(+ 200,000 €) est mathématique du fait d’une année 2020 particulièrement basse (pas de
restauration scolaire)

• Au chapitre 73, en matière de développement urbain, les incertitudes sur le maintien du marché
immobilier malgré un redressement en fin d’année 2020 expliquent le niveau à 830 000,00€ des
droits de mutation

Dans le contexte de la réforme de la suppression de la Taxe d’Habitation qui fait reposer la
dynamique fiscale sur la seule Taxe Foncière, l’opération de compensation est censée être neutre en
2021 pour les communes.

Il est proposé de maintenir les taux d’imposition, conformément à l’engagement électoral

Le produit ainsi attendu des impôts directs locaux s’élèverait à 13 081 473,00€, montant inscrit au
compte 73111 au budget 2021.

En 2021 la CAPVM devrait pour la première fois devenir contributeur au FPIC. Chaque commune
bénéficiera cependant d’une garantie de sortie à hauteur de 50% du montant attribué en 2020.
221 785,00 € sont inscrits en 7328.
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2018 2019 2020 2021

Taxe d'habitation 19,37% 19,37% - -

Taxe sur le foncier bâti

- dont part communale

- dont part départementale

29,15%
29,15%

-

29,15%
29,15%

-

29,15%
29,15%

-

47,15%
29,15%

18,00%

Taxe sur le foncier non bâti 67,08% 67,08% 67,08% 67,08%

Fiscalité directe locale 

Suite à la suppression de la taxe d’habitation, la part départementale de la Taxe foncière est désormais 
perçue par la commune. Hors revalorisation annuelle des bases imposée par la Loi de Finances 2021, il n’y 
aura pas d’augmentation d’impôt pour les Roisséens. 

Taux d’imposition



10

Section d’investissement
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Principales dépenses d’équipement 2021

Avec 4 803 444,59 € de dépenses d’équipement, la Ville s’engage pour des projets pérennes,

structurants et modernes avec toujours en fil rouge le cadre de vie, l’éducation, la solidarité :

→ Construction et aménagement de la Maison des associations(opération 2019001): 1 735 258€
→ Aménagement et la réfection de Voirie (compte 2151 et 2152): 1 067 700€
→ Travaux d’éclairage public: 240 000€
→ Travaux de mise en accessibilité des bâtiments publics (compte 21318): 200 000€
→ Réfection des bâtiments et des cantines scolaires (compte 21312): 92 000€
→ Aménagement d’un city-stade Adidas et la création d’un street workout: 110 000€
→ Remplacement de jeux extérieurs (compte 21318): 60 000€
→ Installation de caméras de vidéoprotection (compte 21538): 50 000€
→Réfection du sol du gymnase des Sapins (compte 21318): 30 000€
→Plantation d’arbres et forêts urbaines (compte 2121) : 30 000€
→ Diagnostics énergétiques dans le cadre de l’appel à projet ACTEE (70 000 €)
→ Expérimentation des tablettes en école maternelle et poursuite de l’informatisation des 
écoles élémentaires (60 000€)



Les recettes d’investissement 

Afin de financer les nouvelles dépenses d’investissement en 2021, la commune peut
compter sur :

• autofinancement (marges de manœuvre dégagées de la section de fonctionnement)

2 926 447,01 € (en augmentation de 965 000€)

• Un FCVTA d’un montant de 326 000,00€,

• Des subventions d’investissement de 1 407 432,97 €

C’est ainsi que la commune affichera un emprunt d’équilibre de 1 333 334,00 € au compte
1641. (Etant donnée la bonne situation financière de la ville =>taux d’intérêts bas),
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La dette

• Au niveau du chapitre 66 (frais financiers – dépenses de fonctionnement), la diminution
de 28 000 € provient de 2 facteurs :

1°/ à périmètre constant d’emprunts, les intérêts diminuent car ils sont dégressifs car
remboursés avant le capital,

2°/ les nouveaux emprunts ont des taux plus bas

• Les dépenses du chapitre 16 (emprunts et dettes assimilées – dépenses
d’investissement) liées au remboursement du capital de la dette atteindront en 2021
1 539 916,89 €.

Elles augmentent légèrement, inversement aux intérêts.
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Gestion et encours de la dette
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→ Capacité de désendettement au 1er janvier 2021 : 12,3 ans.
→ Encours de la dette par habitant : 677 € (contre 1 050 € en moyenne pour les communes de la même strate).
→ La Ville poursuivra son désendettement tout en continuant à investir.

Capital restant dû au 

01/01/2021
Taux moyen Durée de vie résiduelle 

Nombre de 

contrats

15 629 619 € 2,11% 10 ans et 9 mois 23

Rétrospective Prospective

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Emprunt souscrit 1 176 267 1 050 000 1 100 000 1 333 334 1 200 000 1 200 000

Capital remboursé 1 409 243 1 398 854 1 437 406 1 523 698 1 546 772 1 570 838

Besoin de financement -232 976 -348 854 -337 406 -190 364 -346 772 -370 838



La synthèse des dépenses par politique publique 
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Ratios financiers



Conclusion

• Pour la ville de Roissy-en-Brie, le cap à tenir pour le budget 2021 est celui de poursuivre ses
efforts de gestion pour maintenir son autonomie financière tout en ayant une dynamique dans
ses investissements.

• Ce budget ambitieux continue de porter des projets tournés vers le cadre de vie, l’enfance et
la jeunesse, la solidarité, le développement durable, la culture, le sport et la vie associative.

• L’action pour l’environnement reste au cœur des travaux d’entretien des bâtiments
communaux. La ville est lauréate de l’appel à projet ACTEE et s’engage cette année dans des
diagnostics énergétiques suivis de mises au normes.
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Vote formel par chapitre
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Vote formel par chapitre
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Vote formel par chapitre
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Vote formel par chapitre
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